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À L'ÉTOILE DU NORD  
(Geoffroy Meyer, puis Meyer frères),  

Hanoï, Haïphong, Saïgon 
bijouterie, horlogerie 

 

Publicité 
(L’Avenir du Tonkin, 9 décembre 1891) 

À L'ÉTOILE DU NORD 
GEOFFROY MEYER 

33, rues Paul-Bert et Henri-Rivière 
Bijouterie Horlogerie 

Réveil Pendule 
Jumelles pour la marine, jumelles pour l'armée  

et pour mesurer les distances jusqu'à 4.000 mètres 
Pipes en écume, ambre, merisier 
Immense assortiment de montres 

plus de 300 genres 
en or, argent et nickel 

Chronomètres à répétition 
Chronographes pour les courses 

Montres marchant huit jours 

Geoffroi dit Geoffroy ou Jules MEYER 

Né à Marmoutier (Bas-Rhin), le 21 nov. 1864. 
Fils de Wolfgang Meyer, boucher à Marmoutier, et de Sara 

Lazarus (Sarah Lazare),  
Frère aîné de Samuel Meyer : 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Samuel_Meyer-Hanoi.pdf 
Naturalisé français (L’Avenir du Tonkin, 10 janvier 1894).  
Marié à Paris VIe, le 16 septembre 1897, avec Mlle Fernande 

Henriette Lévy, née à Paris le 6 sept. 1878, fille de Aron Lévy, 
dentiste, et de Héloïse Bernard. Divorcé à Paris Xe, le 12 janvier 1910. 
Dont : 

— Raymonde Germaine (Hanoï, 18 août 1898-), mariée à Paris 
XVIe, le 12 mai 1923, avec Fernand Courié.  

—————————— 
Commerçant à Paris, rue de Rivoli, 19 (1897).  
Installation à Hanoï (1891). 



Violons, pistons, flûtes, cors de chasse, guitares, etc. 
Accordéons (grand assortiment) 

Articles pour fumeurs 
Instruments de musique 

Lunetterie fine or et argent 
Un horloger fait les réparations de montres et objets de précision à des prix modérés 

————— 

HANOÏ 
(L’Avenir du Tonkin, 10 janvier 1894) 

Le Tonkin compte un Français de plus.  
Par application du décret du 29 juillet 1887, M. Meyer Geoffroi, dit Jules, horloger-

bijoutier, né à Marmoutier (Bas-Rhin), le 21 novembre 1864, actuellement établi à 
Hanoï, a été naturalisé français.  

——————— 



Publicité 
(L’Avenir du Tonkin, 9 février 1895) 

 

À L’ETOILE DU NORD 
MEYER FRÈRES 

Hanoï, 33, rue Paul-Bert  
Hanoï, rue Henri-Rivière 

BIJOUTERIE 
ARTICLES POUR FUMEURS  

HORLOGERIE 
INSTRUMENTS DE MUSIQUE 

MONTRES OR, ARGENT. NICKEL. — DIAMANTS DE TOUTE SORTE  
Bagues en or pour hommes et pour dames. — Broches en or.  

Boucles d'oreilles en or pour femmes et enfants. — Chaînes en or, en argent, en 
nickel. 

Violons, Guitares, Altos. Mandolines, flûtes, clarinettes, pistons, Trompettes de 
Cavalerie, Corps de chasse, Accordéons, Boites à musique, Orgues Mignon, Lunettes, 
Jumelles, de théâtre, Jumelles de marine, Réveils, Pendules en marbre. 

Longues-vues, Horloges, Décorations grandes et petites, Croix de tous ordres, 
Cigares de Manille (provenance directe , Tabac, Cigarettes, Porte-cigares, Porte-
cigarettes avec étuis, Blagues, Pipes écume et ambre, Pipes Choquin, etc., Malles de 
Voyage. 

ASSORTIMENT de Lampes avec abat-jour. — Glaces de différents modèles. — 
Couverts complets. — Baromètres et Thermomètres. — Microscopes, Ciseaux, etc... — 
Pour les prix demander à la maison te catalogue spécial. 

EXPÉDITIONS DANS L'INTÉRIEUR 



——————— 

NOËL ! NOUVEL AN ! 
(L’Avenir du Tonkin, 25 décembre 1895)  

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Hanoi_Commerces-1932-1933.pdf 

……………………… 
Et que de jolies choses et de valeur alors chez nos bijoutiers Samuel Meyer et Meyer 

frères où l'on trouve tout ce que l'on peut désirer comme objets de prix, or ou argent, 
tout ce qui concerne la joaillerie ou l'horlogerie, jusqu'aux boîtes à musique les plus 
diverses.  

——————— 

CHRONIQUE LOCALE 
(L’Avenir du Tonkin, 1er août 1896, p. 2, col. 4) 

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Samuel_Samuel-Haiphong.pdf 

L.e grand magasin de bijouterie, de joaillerie et d'horlogerie de I'Étoile du Nord, à 
Hanoï, ouvre, à dater du 1er août, une succursale à Haïphong dans l'immeuble de 
M. Samuel*.  

——————— 

NOUVELLES et RENSEIGNEMENTS  
(L’Avenir du Tonkin, 1er mai 1897, p. 2, col. 3) 

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Messageries_maritimes-Indochine.pdf 

Liste des passagers partis [de Haïphong] par la Manche, le 25 avril 1897 : 
Pour Marseille : M. Jules Meyer [bijouterie L'Étoile du Nord] 
——————— 

(L’Avenir du Tonkin, 16 octobre 1897) 

Le 16 septembre a été célébrée à la mairie du 10e arrondissement à Paris l’union de 
M. Jules Meyer, de la maison Meyer frères d'Hanoï, avec Mlle Fernande Lévy. 

Nous adressons aux jeunes époux nos félicitations et nos meilleurs vœux de bonheur. 
——————— 

Hanoï 
(L'Avenir du Tonkin, 1er juillet 1899) 

Hier matin, de nombreux Européens se pressaient à I'audience du tribunal 
correctionnel pour y voir juger un procès intéressant.  

Voici les faits. Pendant que M. Ad. Weil [Hôtel de la Paix*] était à l'hôpital où il 
devait mourir quelques jours après, un commerçant de la ville qu'on dit être un 
créancier, et qui, depuis un certain temps, avait avec lui des rapports très tendus, s'était 
rendu à l'hôpital et avait pénétré dans la chambre du malade, qui avait conservé un peu 
de lucidité.  

Le frère de M. Weil ayant appris cette visite lui fit interdire de retourner à nouveau 
voir son frère. Quand le commerçant dont il s'agit, M. Meyer Jules, apprit cette défense, 



il se rendit chez M. Laurent probablement pour lui en demander les motifs. M. Laurent 
était alors absent mais, à sa rentrée, son boy lui ayant dit que M. Meyer était venu le 
demander, il alla trouver celui-ci dans son magasin et lui demanda ce qu'il lui voulait. 
M. Meyer lui demanda pour quels motifs M. Alexandre Weil lui faisait interdire de voir 
son frère.  

M. Laurent lui dit ces motifs en un langage concis et énergique, trop énergique au 
gré de M. Meyer qui assigna son interlocuteur pour injures et diffamation dans un lieu 
public (son magasin, où se trouvait seulement un soldat), et demanda pour réparer le 
dommage à lui causé par ces injures la modique somme de 500 piastres. 

Au début de l'audience, Me Mézières  a dit que l'on ne pouvait considérer comme 1

lieu public un magasin où ne se trouve qu'une seule personne, qu'un seul témoin et, à 
l'appui de son dire, il a cité plusieurs arrêts de la cour de cassation.  

Il a conclu en demandant que Meyer fût condamné pour abus de citation directe, la 
publicité des injures, en admettant celles-ci, n'existant pas en fait.  

L'avocat de Meyer, M. Mettetal combat l'argumentation de Me Mezières, et le 
tribunal, après une suspension d’audience, assez longue, décide que, dans le cas 
présent, la publicité est bien établie. 

Appel de cette décision a été fait immédiatement.  
L'affaire ne sera donc plaidée sur le fond qu'après Ia décision de la cour d'appel. 
Cette affaire qui, en temps ordinaire, ne sortirait pas d'une vulgaire banalité, 

intéresse vivement les habitants de la ville en raison des circonstances toutes spéciales 
qui ont déterminé la scène qui a motivé I'assignation et sur lesquelles nous ne voulons 
pas insister, certain que nous sommes d'être compris de tous.   

—————— 

SOCIÉTÉ PHILHARMONIQUE 
——————— 

SOIRÉE DU 14 OCTOBRE 
(L’Avenir du Tonkin, 16 octobre 1899, p. 2-3) 

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Philharmonique_de_Hanoi.pdf 

MMmes … Jules Meyer en soie noire ; Samuel Meyer en satin blanc 
————————— 

Saïgon 
Bijoutiers 

(Annuaire général de l'Indochine française, 1901 (2), p. 715) 

Huguenin et Vattoux, rue Catinat. 
Lemonnier, rue Catinat. 
Meyer « l'Étoile du Nord », rue Catinat. 
Michel, rue Catinat. 
—————— 

Haïphong 
(L’Avenir du Tonkin, 27 février 1901, p. 3) 

Liste des passagers partis par Tamise [Messageries maritimes] le 22 février 1901 : 

 Léon Mézières (1866-1930) : avocat du Protectorat, président de la Société minière du Tonkin : 1

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Miniere_du_Tonkin.pdf



Pour Marseille : 
M. Jules Meyer ; Mme Jules Meyer et 1 enfant  
————————————— 

Hanoï 
Fêtes des fleurs 

(L'Avenir du Tonkin, 19 janvier 1903, p. 2) 

La maison Jules Meyer a bien voulu se charger de l'exposition des prix pendant les 4 
jours qui précèderont la fête. 

————————— 


